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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 
 REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 14 JUIN 2012 

 
Présents : Mmes et Mrs. Eric AUDIBERT –Eric MARCONNET- Laurent MOUTON  - Frédérique 
ROUSTANG- Cécile OLIVA- Henri COLOMBO - Pierre BONNET - Yves FROMAGE –Céline CAULIER- 
Jean-Pierre MADONIA 

Absents représentés: Agnès NICOLETTI (procuration à Cécile OLIVA) ;Aurélie 
AGNEL(procuration à Frédérique ROUSTANG). 
Absents excusés : Pierre MATILLON 
Absent :Estelle MICHEL 
Secrétaire de séance : Mme Cécile OLIVA 

 

 
Adoption du procès-verbal  de la séance du 15 MAI 2012 
Le procès-verbal n’appelle aucune observation. Il est adopté à l’unanimité. 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 

Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents contractuels de 
remplacement.(délibération 2012-049) 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal à l’unanimité  prend une délibération 
permanente l’autorisant à remplacer des agents contractuels momentanément 
indisponibles.(article 3-1de la loi du 26 janvier 1984). 
 

FINANCES LOCALES 
 

Budget général : Décision modificative N° 2 (délibération 2012-050) 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal adopte la décision modificative  par 10 
voix  pour  et 2 abstentions (Mme CAULLIER ,Monsieur MADONIA). 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

 
OPERATION CHAPITRE COMPTE NATURE MONTANT 

121 21 2115 Acquisition propriété PAUL-CACHARD + 45 000,00 
120 21 21568 Bornes à incendie  + 2 100,00 
   TOTAL +47 100,00 

 
 

RECETTES 

 
OPERATION CHAPITRE COMPTE NATURE MONTANT 

000 16 1641 Emprunt +   47 100,00 
   TOTAL +   47 100,00 

 

AFFAIRES GENERALES 
 

Désignation du jury d’assises 
Suite au tirage au sort à partir de la liste électorale sont désignés pour figurer sur la liste 
préparatoire des jurés d’assise 2013 : 
-Monsieur ABEILLE Marcel né le 4 juillet 1925 
-Monsieur CHAUDEY Vincent né le 4 juillet 1992 
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      Pour extrait conforme, 
 
      Le Maire, 
       
 
      Eric AUDIBERT 

 
 
Le procès-verbal intégral de la séance est consultable en Mairie dès son adoption par le Conseil 
Municipal lors de sa prochaine séance. 

 
Affiché le            2012 
(1 mois) 


